
 

  
 
Conseil Municipal
Séance  publique du 14/03/16Extrait de registre des délibérations

République Française
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 14/03/16 - page 1
 
 
 

 

 

 
 

 Délibération n° 2016/10
Espace mode doux 91, avenue Francis-de-Pressensé. Acquisition des terrains à Lyon
Métropole Habitat à l'euro symbolique.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49
Nombre de conseillers municipaux présents : 44
 
 

 
Date de la convocation : 08/03/16
Compte rendu affiché le 16/03/16
 
Transmis en préfecture le
 17/03/16 
Numéro de télétransmission unique :
069-216902593-20160314-26651-DE-1-1
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Hidaya SAID

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Pierre-Alain MILLET, Mme Saliha

PRUDHOMME-LATOUR, M. Idir BOUMERTIT, Mme Andrée LOSCOS, M. Djilannie BEN
MABROUK, Mme Véronique CALLUT, M. Bayrem BRAIKI, Mme Véronique FORESTIER, Mme
Sandrine PERRIER, Mme Danielle GICQUEL, M. Thierry VIGNAUD, Mme Valérie TALBI, M.
Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Hamdiatou
NDIAYE, Mme Paula ALCARAZ, M. Georges BOTTEX, M. Gilles ROUSTAN, M. Pierre MATEO,
Mme Marie-Christine BURRICAND, M. Serge TRUSCELLO, M. Jean-Louis PIEDECAUSA,
M. Nacer KHAMLA, M. Mustafa GUVERCIN, Mme Sandrine PICOT, Mme Nadia CHIKH, Mme
Sophia BRIKH, Mme Souad OUASMI, Mme Loan NGUYEN, M. Maurice IACOVELLA, Mme
Marie-Danielle BRUYERE, M. Christophe GIRARD, Mme Houria TAGUINE, M. Nasser DJAIDJA,
Monsieur Frédéric PASSOT, Mme Hidaya SAID, M. David INGLES, M. Damien MONCHAU, M.
Pascal DUREAU, M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Anne-Cécile GROLEAS

 
 

 

Absent(e)s :  
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Saïd ALLEG a donné pouvoir à M. Bayrem BRAIKI, M. Aurélien SCANDOLARA a donné
pouvoir à M. Pierre-Alain MILLET, Mme Régia ABABSA a donné pouvoir à M. Hamdiatou NDIAYE,
Mme Saliha MERTANI a donné pouvoir à Mme Hidaya SAID, Mme Maite LAM a donné pouvoir à
M. Damien MONCHAU
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 Rapport n° 10
Espace mode doux 91, avenue Francis-de-Pressensé. Acquisition des terrains à Lyon
Métropole Habitat à l'euro symbolique
Direction de l'aménagement de l'urbanisme et de l'économie
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
LE CONTEXTE
 
L’ensemble des terrains achetés par Lyon Métropole Habitat sur les anciens sites exploités par les
fonderies Bayard et la Société Armadillo situés avenue Francis-de-Pressensé ont fait l’objet d’une
division en 2 lots à bâtir qui ont constitué les opérations immobilières « NOVEO PARK » pour Bouygues
Immobilier et « Les Roses de Pressensé » pour Lyon Métropole Habitat.
Un troisième lot borde ces deux lots réservé pour l’aménagement d’un espace mode doux.
 
LES PROGRAMMES DE CONSTRUCTION
 
Lot 1 : « NOVEO PARK »
L’opération immobilière portée par Bouygues Immobilier a permis la réalisation d’un programme de 290
logements en accession privée répartie en 9 bâtiments, livrés en 2014.
 
Lot 2 : « Les Roses de Pressensé »
Le programme comporte 105 logements répartis en 4 bâtiments dont 33 logements en accession sociale
et 72 logements locatifs sociaux, livrés en avril 2015.
 
Lot 3 : L’espace mode doux
L’emprise de cet espace d’une superficie de 1 444 m² issu des parcelles AE  34, 36 et 38, correspond
à l’emplacement réservé mode doux inscrit au Plan Local d’Urbanisme.
Cette réserve a permis que ce lot soit pris en compte dans l’opération de construction des logements,
permettant ainsi à la Ville d’agrémenter au mieux l’espace dédié.
 
ACQUISITION DES TERRAINS A LYON METROPOLE HABITAT
 
Les opérations de construction ayant été livrées, il convient de régulariser la domanialité foncière avec
Lyon Métropole Habitat propriétaire de cette emprise.
Cette régularisation se fera à l’euro symbolique pour un bien estimé à 250 000 euros par France
Domaines consulté le 9 février 2016.
Afin de régulariser cette emprise portée dans le permis de construire de l’opération, Lyon Métropole
Habitat a accepté de céder ces parcelles à l’euro symbolique, conformément à la délibération de son
Conseil d’administration du 26 février 2015.
 
Les frais d’acte seront pris en charge par la Ville.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 22/02/16,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- approuver l'acquisition à l'euro symbolique auprès de Lyon Métropole Habitat des parcelles de terrain
cadastrées section AE 34, 36 et 38 pour une surface de 1 444 m² correspondant au lot 3 de l'opération
"NOVEO PARK" et "Roses de Pressensé",

- dire que cette acquisition à Lyon Métropole Habitat est estimée par France Domaines à 250 000
euros,

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer tout document nécessaire à la
mise oeuvre de ce dossier et notamment les actes nécessaires à l'acquisition,

- charger Maître Olivier MICHOUD, notaire de la Ville en collaboration avec Maître BONFILS, notaire
de Lyon Métropole Habitat, de la rédaction des actes et des formalités qui en sont la conséquence,

- dire que l'acquisition à l'euro symbolique et les frais d'acte seront imputés sur le budget principal de
la Ville.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



 

Parcelles AE4 34 
AE 36 et AE 38 

 

ESPACE MODE DOUX 91, avenue Francis de Pressensé 
Acquisition des terrains à Lyon Métropole Habitat à l’euro symbolique 

DAUE le 9 février 2016 


